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De la critique… 
 
Dès la présenta-
tion du premier 
projet des nouvel-
les procédures en 
matière d’évalua-
tion (REC/CDR), et 
de promotion du 
personnel et tout 
au long de la négo-
ciation, R&D  a 
fermement pris po-
sition en déclarant 
que ces proposi-
tions étaient erro-
nées et surtout 
inadaptées pour 
notre institution et 
devaient donc être 
modifiées sur plu-
sieurs aspects. 
 
A l’assistance au 
personnel… 
 
Mais les réserves 
que nous avons 
émises ne nous ont 

jamais fait oublier 
qu’à côté de toute 
démarche politique 
visant à « réformer 
le REC », nous de-
vions fournir au 
personnel toute 
l’assistance dont il 
avait besoin pour 
protéger ses droits 
dans le cadre de 
ces procédures. 
 
C'est ainsi, que dès 
le début de l'exer-
cice, des ré-
unions par Di-
rection générale 
ont été organisées 
afin de garantir 
une information 
complète et spéci-
fique qui, de toute 
évidence, n’avait 
pas été suffisam-
ment fournie lors 
des cours de for-
mation onéreux 
organisés par le 
consultant sélec-

tionné par la DG 
ADMIN. 
 
De plus, R&D a 
assuré une forma-
tion et fourni 
une assistance 
constante aux re-
présentants dési-
gnés dans les CPE 
et dans les comités 
de promotion et 
s’est occupé du 
suivi de plu-
sieurs centaines 
de cas indivi-
duels en mettant 
à la disposition des 
collègues une ex-
pertise juridique et 
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R&D vous présente ses meilleurs 
vœux pour 2004 : 

santé, bonheur, paix dans le 
monde, prospérité... 



des textes-type.  
 
Si les efforts déployés on 
permis d’éviter des consé-
quences encore plus gra-
ves pour le personnel, 
R&D a toujours été cons-
cient que l’engagement de 
ses représentants et le 
suivi des cas individuels, 
tout en étant fondamen-
taux ne suffisent pas : il 
faut réformer le REC !   
 
A l’analyse détaillée des 
dérives constatées…  
 
Fidèle à son engagement 
d'être toujours à l’écoute 
des collègues, avant de 
proposer les correctifs né-
cessaires, R&D a lancé 
une très large consulta-
tion du personnel (voir no-
tre tract du 7 octobre 
2003) et des membres des 
CPE et des comités de 
promotion afin de consta-
ter les dérives dans la 
mise en œuvre des procé-
dures REC/PROMO et 
afin de déterminer les re-
mèdes qu’il convient d’y 
apporter. 
  
Les pistes de réflexion de 
R&D pour une réforme du 
REC s’articulent autour 
des 4 objectifs suivants:  

 
Garantir la plus grande 
cohérence et homogénéité 
dans le fonctionnement du 
système au  niveau de 
l’Institution dans son en-
semble.   
Baser l’évaluation sur les 
mérites réels des collègues 
et non sur la base d’une 
 distribution statisti-
que et mécanique des 
points de mérite (suite de 
l’arrêt TATTI) 
Mettre en place des méca-
nismes efficaces et trans-
parents pour éviter le favo-
ritisme, les abus de pou-
voir, les règlements de 
comptes…   
4. Prévoir de nouvelles 
mesures transitoires afin 
d’assurer la meilleure 
prise en compte du mérite 
dans la durée et gommer 
le préjudice lié au change-
ment 
 
Aux propositions de ré-
forme du REC… 
 
Compte tenu du calen-
drier très serré, il 
convient de travailler en 
deux étapes : il s’agira 
tout d’abord d’introduire 
les modifications pour 
l’exercice 2004, puis de 
travailler sur les correc-

tions à prévoir et à appli-
quer lors de la première 
application du REC dans le 
cadre de la nouvelle struc-
ture de carrière introduite 
par le nouveau statut. 
 
En effet, avant que l'exer-
cice 2004 démarre, il faut 
introduire les modifica-
tions les plus urgentes afin 
notamment de rétablir la 
cohérence d'ensemble du 
système et afin enfin d’évi-
ter toute nouvelle discrimi-
nation entre collègues se-
lon les services d'affecta-
tion.    
 
Afin de rétablir la cohé-
rence de l’exercice et de 
mettre fin aux 35 procé-
dures d’évaluation et de 
promotion actuelles, il 
conviendrait notamment 
de :  
 
fixer des règles claires et 
transparentes et un en-
semble de normes d’éva-
luation unique à toute la 
Commission; 
renforcer le rôle régulateur 
de la DG  ADMIN qui doit 
retourner à jouer un véri-
table rôle de gardienne du 
Statut; 
établir un règlement inté-
rieur unique pour tous les 
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► Nombre important de litiges engendrés par le REC 
ayant un impact désastreux sur la motivation du per-
sonnel, le climat de travail au sein des services et 
l’esprit d’équipe.  

Le REC doit être un véritable instrument de dia-
logue et cesser d'être une source supplémen-
taire de conflits.   

► Alors qu’elle a créé nombre de conflits, la procédure 
s’est montrée totalement incapable de traiter efficace-
ment les litiges, d’assurer une médiation efficace en-
tre les parties et de trouver des solutions partagées. 

A cette fin, les procédures doivent être adaptées et sur-
tout mises en œuvre dans le but de traiter les sources 
éventuelles de conflits le plus rapidement possible et ce 
dans l’intérêt mutuel des principaux concernés. 
Pour prévenir les litiges il faut assurer un vérita-
ble dialogue :     
En vue de faciliter la discussion lors du dialogue avec 
l’évalué et d’assurer qu’elle porte sur les véritables en-
jeux de l’exercice, l’évaluateur doit annoncer sa pro-
position de points en fonction des objectifs fixés au 
début de chaque exercice.  
Il faut valoriser l'esprit d'équipe, véritable richesse de 
l'institution: la fixation des objectifs doit être consen-
suelle et cohérente avec le programme de travail de l’u-
nité / direction / DG.  
Chaque fonctionnaire doit se sentir partie intégrante 
d'un projet général pouvant être réalisé uniquement 
avec la contribution de tous.  
Il faut donner un rôle primordial à l'autoévaluation 
qui doit constituer le véritable point de départ de l'exer-
cice: toute mention contradictoire apportée par l’évalua-
teur ou le validateur par rapport à l’autoévaluation doit 
être fondée sur des éléments factuels et constatés des 
parties. 
De nouvelles fonctions doivent être introduites 
afin de régler les litiges éventuels. Ceci nécessite 
une meilleure synergie entre les 3 acteurs.  

► La saisine du validateur s’est trop souvent avérée 
totalement inutile… 

Le rôle du validateur :  
Les litiges entre évalué et évaluateur doivent être ré-
solus si possible lors d’un trilogue avec le validateur. 

► les CPE ont pu résoudre un nombre très limité de 
litiges… 

Le rôle du CPE :  
Si une solution ne peut être trouvée et que le litige fait 
l’objet d’un recours au CPE, celui-ci devra, selon la na-
ture des problèmes proposer soit des solutions soit in-
viter l’évaluateur d’appel à procéder, à son tour, à une 
médiation entre les principaux concernés. 

Problèmes identifiés pendant l’exercice 
2002 

Proposition pour  l’exercice 2003 

Résultats de notre analyse sur les points les plus importants à 
modifier  immédiatement dans le système REC/PROMOTIONS (1ère 
partie) 
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► Le « forced ranking » un monstre à enterrer ! Il y a lieu d’abolir toute référence pouvant être comprise 
comme visant à assurer la distribution forcée et ex ante 
(« forced ranking » du personnel en classes de mérite, 
par exemple 15%  en carrière rapide - 75% en carrière 
normale - 10% en carrière lente. 
Il ne faut jamais oublier que le « forced ranking » est un 
constat d'échec de l'amélioration du mode de manage-
ment. Le vrai courage est d'essayer de voir comment 
une personne réalise ce qu'on lui demande de faire. C'est 
trop facile de se cacher derrière des statistiques!  

► … et l’évaluateur d’appel a trop souvent ignoré l’avis 
rendu par les CPE en se limitant à fournir une moti-
vation vide et stéréotypée.  

Le rôle de l’évaluateur d’appel :    
Il y a lieu de prévoir qu’au cas où, l’évaluateur d’appel 
ne suivrait pas l’avis unanime du CPE, celui-là devra 
présenter les raisons de sa décision devant le CPE.  
Lorsque l’avis du CPE n’est pas unanime, l’évaluateur 
d’appel doit prendre en considération et de façon indé-
pendante tous les éléments du dossier ; entendre cha-
cune des parties – séparément et ensemble – afin de 
trouver une solution satisfaisante pour toutes les par-
ties. 

► L’évaluation équitable des mérites a été souvent em-
pêchée par la distribution automatique et préfixée 
des points de mérite, par les moyennes cibles et par 
le système pervers du "pour donner un point à l’un il 
faut l’enlever à l’autre". Ce système s’avère encore 
plus mauvais au sein de petits groupes !  

► Les évaluateurs ont systématiquement invoqué la 
nécessité de respecter des moyennes, des statisti-
ques, des fourchettes et toute autre sorte de calculs 
savants pour justifier les notations proposées.  

L’évaluation doit être véritablement basée sur les 
véritables mérites . 
La mise en place de mesures de coordination est indis-
pensable afin d’assurer la comparabilité des évalua-
tions. 
 
 
Néanmoins, l'évaluateur doit toujours pouvoir disposer 
de la liberté de jugement dans l'appréciation des presta-
tions et noter les évalués en fonction de leurs méri-
tes et non en fonction d’une grille statistique pré-

► Petits groupes : il ne faut pas être des statisticiens 
chevronnés pour saisir qu’il n’est pas raisonnable 
d’appliquer des moyennes au sein de petits groupes. 
Or, la moyenne a été appliquée même au sein d’un 
« groupe » de deux personnes !  

Les petits groupes  
Tel que tous les comités de promotion l’ont proposé, des 
mesures spécifiques doivent dès lors être adoptées pour 
traiter les petits groupes par exemple en retournant au 
système des "petites unités". 

► 35 procédures d’évaluation et promotion diffé-
rentes !  

 

► En raison, de l’absence de cohérence et d’harmonisa-
tion concernant les critères d’évaluation du mérite ap-
pliqués par  chaque DG, et de l’impuissance de la DG 
ADMIN face aux décisions parfois aberrantes arrêtées 
par les DG, des discriminations inacceptables parmi 
les évalués ont été introduites au sein de l’institution. 

Il faut assurer la cohérence dans les standards  
appliqués pour l’évaluation des mérites 
 
Afin d’assurer la cohérence dans l’évaluation du mé-
rite, une grille standard applicable à tous les services 
de la Commission doit être prévue dans les guidelines 
pour la préparation du REC et ce avant le début de 
chaque exercice.   
L’évaluation des mérites sur la période écoulée doit se 
faire en fonction de cette grille initiale car les règles 
du jeu doivent être claires et connues par tous les ac-
teurs dès le début de l’exercice ! 
Si des différences d’interprétation au niveau du rende-
ment entre différents types de postes (par exemple à 
cause de la typologie des objectifs) peuvent avoir lieu, 
ces différences doivent être prévues dans ladite grille 

A SUIVRE… DANS LE RENARD 

DECHAINE N°2/2  


